
 

 
 

Décision de la Commission 
du 01-07-1998 

constatant que le remboursement des droits à l'importation 
est justifié dans un cas particulier 

 
(demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 

 
Réf.  REM : 1/98 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le code 
des douanes communautaire, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 
dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 
article 907, 
 
considérant que, par lettre du 24 décembre 1997, reçue par la Commission le 2 janvier 
1998, le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord a demandé à la 
Commission de décider, en vertu de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, 
s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à l'importation dans les 
circonstances suivantes : 
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Conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 3319/94 du Conseil, du 22 
décembre 1994, instituant un droit antidumping définitif sur les importations de mélange 
d’urée et de nitrate d’ammonium en solution originaire de Bulgarie et de Pologne, 
exporté par des sociétés autres que celles qui sont exemptées du droit, et portant 
perception définitive des montants garantis par le droit provisoire 3, un droit variable 
basé sur un prix minimum de 89 écus par tonne a été fixé pour les importations des 
produits visés par le règlement lorsque ces derniers sont facturés directement à un 
importateur non lié, par l’un des exportateurs ou producteurs polonais nommément 
désignés dans le règlement. Dans les autres cas, la mise en libre pratique desdits produits 
donne lieu à l’application d’un droit antidumping spécifique. 

Une entreprise britannique a acheté à un fournisseur en République de Pologne, 
nommément désigné dans le règlement (CE) n° 3319/94 précité, des produits consistant 
en un mélange d’urée et de nitrate d’ammonium. Le 30 août 1995, le vendeur polonais a 
facturé le produit en cause à l’entreprise britannique. Le 2 septembre 1995, les produits 
sont arrivés au Royaume-Uni et ont été placés dans un entrepôt de stockage. La copie de 
la facture confirme que le prix pratiqué était nettement supérieur aux 89 écus par tonnes 
fixés par le règlement. Le même jour, l’acheteur britannique a revendu lesdits produits à 
son client au Royaume-Uni, ci-après l’intéressé. 

Le 15 novembre 1995, les autorités douanières du Royaume-Uni ont invité le 
commissionnaire de transport à établir une déclaration en douane pour lesdits produits, 
lesquels étaient toujours en entrepôt de stockage. Dans la déclaration en douane, ledit 
commissionnaire de transport a indiqué par erreur que l’intéressé était l’importateur des 
produits. Dans la mesure où l’intéressé n’était pas en possession d’une facture 
directement établie par le fournisseur polonais, un droit antidumping définitif de 19 écus 
par tonne a dès lors été appliqué auxdits produits. 

L’intéressé s’est alors vu réclamer le paiement d’un montant de XXXXX, montant qu’il a 
acquitté. Toutefois, invoquant une situation particulière n’impliquant ni manœuvre ni 
négligence manifeste de sa part, il a sollicité le remboursement de ladite somme en se 
basant sur l’article 239 du règlement n° 2913/92; 

considérant que l'opérateur intéressé a indiqué qu'il avait pris connaissance du dossier 
adressé par les autorités du Royaume-Uni à la Commission et qu'il n'avait rien à y 
ajouter;  

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 
2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 

                                                 
3  J.O. n° L 350 du 31.12.1994, p. 20 



réuni le 7 mai 1998 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la 
réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 
 
considérant que, conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut 
être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des 
situations autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui 
résultent de circonstances n'impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part 
de l'intéressé; 
 
considérant qu’en application du règlement n° 3319/94 précité, un droit antidumping 
définitif devait être perçu sur l’importation en cause dans la mesure où les produits 
n’étaient pas directement facturés par le fournisseur polonais à l’intéressé, lequel a été 
repris erronément, dans la déclaration en douane, comme l’importateur desdits produits ; 
 
considérant toutefois, ainsi que le soutiennent les autorités britanniques, que c’est par 
suite d’une erreur du commissionnaire de transport que l’intéressé a été repris, à la place 
du premier acheteur britannique, comme l’importateur des marchandises dans la 
Communauté; qu’en effet, il agissait pour le compte de l’intéressé et l’avait considéré 
comme l’importateur dans la mesure où lesdits produits avaient été revendus à ce dernier 
au moment de leur entrée sur le territoire du Royaume-Uni et que le contrat de stockage 
avait été établi au nom de l’intéressé ; 
 
considérant en outre que pour les importations facturées directement par les fabricants 
polonais qui ont fait l’objet d’une enquête (dont le fournisseur des produits en l’espèce), 
un prix minimal de 89 écus avait été retenu comme niveau suffisant pour éliminer le 
préjudice pour les exportations facturées directement ; 
 
considérant qu’en l’espèce, malgré l’erreur du commissionnaire de transport, l’objectif 
visé par le règlement (CE) n° 3319/94 précité n’a pas été contourné ; qu’en effet, lesdits 
produits, facturés par un fournisseur polonais repris nommément dans ledit règlement, 
ont été vendus à un prix supérieur aux 89 écus fixés par le même règlement et ont été 
facturés directement au premier acheteur britannique au nom duquel la déclaration 
d’importation aurait dû être établie ; 
 
considérant que ces éléments, pris dans leur ensemble, sont de nature à créer une 
situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92; 
 
considérant en outre que les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manoeuvre ni 
négligence manifeste de la part de l'intéressé ; 
 



considérant qu'il est dès lors justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des droits à 
l'importation demandé, 
 
 
A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
Le remboursement des droits à l'importation s'élevant à XXXX et faisant l'objet de la 
demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 24 
décembre 1997 est justifié. 
 

Article 2 
 
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destinataire de la présente 
décision. 
 
 
 

Fait à Bruxelles, le 01-07-1998 
 
Pour la Commission 

 


